
Samedi 25 Mars.
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0„ s’abonne au bureau dé ia rédaction rae Souve- 
pont n. 3so; rhuz tes dames Mahoüx et de 

Sa'.tobics’, maison joignante; et M. I.iïoutt , irapri- 
uieur-libraire , rue du l’ont-d’Ile, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaus, les avis 
4; annonces.

Année iba6, — N° 72

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bkrthot, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. s5 ets. P.-B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. iq cts. P-.B . 
pour les autres villes du royaume.

I

GAZETTE Dû
®-S331' ■ ^20®’»

FRANCE.

Paris, le 21 mars. — La chanabre des députés , dans sa séance 
da îo, après l'adoption de l’art, tî du projet de loi sur la ré
partition de l’indemnité de St-Domingue , et après quelques dé
bats assez animés , a adopté l’ensemble de la loi à la majorité de 
jj5 suffrages contre 70.

— Plusieurs journaux ont annoncé que M. le comte de Mont- 
losier avait été rayé de la liste des membres de l’Académie da 
Clermont-Ferrand. Ou assure aujourd’hui que M. le baron de Ba- 
rante, pair de France et membre de la même corporation litté
raire, ayant acquis la certitude de l’élimination de M. de Mont- 
lesier, a envoyé sa démission à l’Académie de Clermont.

( Drapeau blanc. )
— M. Galy , ancien élève de l’école polytechnique , vient 

uenvoyer au comité' pour les Grecs une machine déguerre qui , 
u après le rapport de personnes instruites dans Fart militaire, 
peut être d’un puissant secours à la cause des Hellènes.

Coure de la l/ourse du ai mars. — Rentes 5 p„ o;o. Jouiss. du 2e 
*!pt. 1823 , 96 fr. 00 c.—4 173 p. 010 , jouiss. 00 — Rentes 3 p. 0/00. 
jouisi. du a2 déc. , 64 fr. 60 — Act. de ta banque , 2000 00. — 
mprant royal d’Espagne 1826,44 !?2- —Emprunt d’Haïti, 000 fr.ooc.

A s !" " 'T,13,' n? Pour cent. A 3 heures 00 fr. 00 0. Trois pour cent 
4 » Usures 64 fr. 00 c.

PAYS-BAS.
2' chambre des états généraux. — Séance du 20 mars.

®is ih le litr6dl1 code de comraei'cesur les assurances est soi

Mbf"Tr^enS en d®ve'0PPeles motifs.
«ÎW °°rt' Sert'uys, Donker , Focïema , Angitlis , de Sécus ,‘Reyphii 
Ihétémv 1 X 86 Prononcent contre te projet. MM. Van Crombrugghe, Ba 

ï, e mmisire de Injustice le défendent, 
freest mis auxyoix.

membresr y compris le président ; 42 sefpronor 
Bnej T1*0“ ’• contre. Il y a donc parité de suffrages.ftjjg 1 *. » T“* X, J a uum. j^c* l i LC uo O U II lUgCS.

S»e discussion s’engage sur la question de savoir si ta toi est rejet 
5 a point de résolution.»»Mill

Suri
PJrc(qae*1™!>0S’!‘.un d® van Byleveld , ua second appel nominal a li 
wèrasrésui^j0101* d ^ a eu er!,eur dans I’énuinération des votes. Il

°-n mel aux V0'V la proposition de M. Donker Curtius

liei

P'Uss qa’|] . . , i--r------- — ---- —.
“ ' J 8 Pomt da résolution prise, etqtii propose de revenirtrnp nMo» ----  JV. • n ■« 1^ain sur le I t• r----» w: nvw u*‘c»cmr g
«t définitif ob)et, avec discussion, afin de parvenir â un rési
l(r‘,VeSécu,â'SoU9m0n »'aqueHeontpris part MM. Trsntesaux, van Sa 
“"»I, de Moor’ r q 3rl > Bylaveld , Van Crombrugghe , Reyphins, D 
"»•ut , ]a , ’ i® U°n, de Meuleaaore , Nicoiaï, Dotrenge et le pr 
J, qu’oa .. “‘I*)ra décide enfin , à la majorité de 5o voix cont..■ ■ qo’oa se - . decide ^ e
»,Scusiinn reun,ra demain pour revenir sur le même objet ,*»»ion.

Séuice b!?1'6'®6 e! ajournée à demain.
ïï'51- CoJ,r„AprèL,La iectüre du Pr°cès-verbal de la séance de 

Qla»dent que ÙP 5 MM’ Dotre>)ge, Fabri , Dumont et plusieurs au 
.5?'’Oté contre n°n> soient inscrits au bas du procès verbal con 
1 v>„c°nsidéraientUne rePnse de la discussion du titre des assurai 
\>\l “ri»°ntde rTté‘ Le procès verbal est ensuite approi
'«Ur\”br,Parle Sr n 1She,Ialt apport sur une pétition présenté
0« 1 Pétitionr>a:Ale*a?dra do Stappers, chevalier de la légion d’h 
%r V<ma "I iron !. P/aint du mode ad°Pte' POQr la vente des domaii 
;1 “U nii)ius J! S andes masses, il faudrait faire dos lots de a5 h
h |,t'abj,r des charle«1 les,loca’B,-s: écarte la concurrence. L’art
Hti.1 dli Pâdjudii-?rl ’ 6j 3 COBdlllon défaire le cautionnement du t: 
Po>- Le, Upen! SondtanS lOUrs; gènent •• empêchent
Mj ^athémati.j 1 m.al cll0lsls' Le pétitionnaire se propose 

Itlma!ia pa, % areut dans un grand ouvrage qui est sous 
' éprouvé narre. .. j. e... ___1 c°nti-.uaga pr v- »“ giauu ouvrage qui est sous pr<

o?P°i‘ain, lesPruUVe P5r ces vantes , et de justifier aux yeu 
lblNation no,!rr ^ma-'Ch'3 ,qU ll a faite‘ a cet égard. Il espèreîÜïïi’“""

ii la '«r?

près;

Lai‘on Donri-uô 1^UAl tt iaue8 a cet egard, il espère
‘835 r„ „', aVOlr luvlqu influence sur la révocation de l’at 

Irisation Kl0':nai.re,tuPPlie ensuite L. N. P. dédaigner- „ ’»»"isationde ro jna'reitUppUe enSuite L- N' P- de da'gner s 
latn.ve,al« de. biens im™d,m|UdlCAa'1'e-.Enfinil Pne L- N- P d’exami, 

Suit.. -_t . meublas cedes a la légion d’honneur par desr'1 ie°!‘i;Ultes «t éqalemnnr’T ““/* “ ‘a ‘®S,on rt'bonneur par d 
lerNe D3lnt» ^ece «„? 1 d,ut,onsef pai* la loi du 27 septembre 1 

fission 11 termï ” * °1? 1®S emo,umeTis et de ce que À’on vou
*U coîjroPose le dénôtn!,en d®raandant lln dédommageniant. La t 
Lj di,ma,'*si°n. P au Sreffa—La chambre adopte les conclu! 

Ni „ “s‘ion
Utr"■*.Vo.Pe n?r',!lC,t0r le tU.re des assurance». MM. Van de!
>P0“r - M. Repadent paar ; M Donker-Curtins contre , M 

......  ” ntre , M. Bartiiélémv nour M. Dntiliiic,,.., ”1 lUri8 conlre > M- Barthélémy pour M. Dotrc

pt ^Ma -et 43 aonte . MPPr’ nominal don'le d’abord pour rés 
|tl est L llte de Prs,p" ’ , Lo°P qui est dan» la salle et qui n’a

,ld°PW.. Ö/r!"6 V°l® P°ar' En eonséqu-
ÿjC i*.tt Women, !d ,f qul avait voté la veille contre ne L; »Ta d“0menl oè'i

. A----- - —vu»ioouu«llL
qui avait vote la veille contre ne se tre 

°n va aux voix.Il C a ,a discussing: * ïa aux voix.
l0n d"St«ssart aUla plro/e1 00nc9rnant le tarif des douan

Nobles et ptiissans seigneurs ,
Vouloir que le dix-neuvième siècle soit précisément ce qu’était le seizième 

est une erreur non moins déplorable lorsqu’il est question du commerce qua 
lorsqu U s’agit de la politique. Les chimères qu’à cet égard se crée un aveu
gle egoïsme , peuvent avoir les plus-funestes suites... Une courte expérience 
a lort Heureusement suffi pour nous en convaincre. Le prince éclairé, qui 
nous gouverne d’une manière si paternelle, nous ramène sur nne meilleure 
route, et tout nous donne la certitude que les véritables intérêts d’un paya 
tout a la fois agricole, industriel et commercial ne seront plus sacrifiés aux 
pretentions exagérées d’un commerce exclusif. Ne perdons point de vue que 
j,, a™on‘® soo*als dépend delà juste proportion entre toutes les parties da 
1 ediuce : le commerce, en assurant l’exportation de nos produits’, le com
merce , en favorisant des échanges combinés avec sagesse, fera des bénéfices 
considerables et deviendra ce qu’il doit être parmi nous, un des plus solides 
appuis de la prospérité publique. Les partisans du système prohibitif, 
comme les partisans d’uns liberté sans bornes , me paraissent avoir ésa-! 
lement tort. °

Après une courte digression sur les systèmes exclusifs l’orateur reprend 
en ces termes : ’

Le projet de loi, est , à mes yeux , un nouveau bienfait du monarque ; 
les dispositions qu’il renferme , conçues dans l’intérêt général , me semblent 
éminemment propres à déjouer la fraude, celte fraude si nuisible à nos 
manufactures en détruisant tous les calculs d’équilibre, si nuisible au 
commerce loyal en accordant, pour ainsi dire , des primes au spéculateur 
de mauvaise foi. Cet inappréciable avantage résulte de la taxe calculés 
d aFr®8 Ie P0lds au heu de t’être d’après une valeur qu’il était trop facile 
d affaiblir dans les déclarations. Les nombreux et volumineux mémoires 
qui nous sont parvenus pour et contre cette mesure m’ont convaincu plus 
que jamais de son milité. — La protection que mérite l’important com
merce de transit n’a pas été négligée , non plus que divers articles de nos 
speculations a 1 étranger • le droit de sortie , tant sur la bierre que sur le 
bétail se trouve diminué ; l’agriculture , sans doute, en recueillera d’heu
reux .ruits. Les améliorations ne sauraient, du reste, se faire toutes à la 
fois ; il est dangereux de marcher par saccadas j il importe que la pru
dence dirige tous nos pas dans l’épineu.-e carrière des douanes : si nos 
grains, si nos eaux-de-vie, si nos étoffes de laine, si notre fer-blanc et 
d autres objets exigent des mesures protectrices , nous devons les attendre 
avec une entière confiance, des soins que ne cesse de se donner un sou
verain jaloux de fonder la gloire de son règne sur le bonheur do ses peu
ples. — Provisoirement , la loi , telle qu’elle nous est proposée obtiendra 
mon suffrage.

M. Fabry-Longrée prononce un discours étendu. Il votera pour le 
projet. 1

M. de, Gerlache présente des considérations sur le système prohibitif , 
dont il fait sentir la nécessité pour noirs ^industrie , afin de la proté
ger contre la concurrence étrangère. Son vote sera en faveur de la loi.

M. Fallon s’exprime en ces termes ;
En moins de douze années, voilà le troisième système complet de doua

nes qui voit le jour, mais l’orateur observe que cette instabilité est commune 
à toute nation quia un commerce et une industrie. « Voyez, dit-il eu 
France, la chambra des députés , voyez en Angleterre le parlement : là aussi 
s’agite presqu’annuellement quelque grave question de l’économie politique 
sans qu’on puisse parvenir à une fixité de principes qui n’est point dans la 
nature dejla chose.»

L’orateur^parle aveo éloge du tarif établi en 1822, comme établi moins 
dans l’intérêt du fisc que d’après le principe d’économie que l’oTi doit tou
jours avoir en vue lorsque l’on veut faire un bon système de douanes, sa
voir d’assurer la conservation et d’augmenter la prospérité du commerce et 
do l’industrie. L’orateur voit avec plaisir qu’on ne s’est point écarté de ce 
principe dans la rédaction du projet actuel , qui ne lui paraît présenter au» 
cune tendance possible vers le système des prohibitions.

Il pense, avec les partisans de la liberté commerciale , que la riva
lité entre le commerçant qui importe les produits de la fabrication 
étiangere, et le commerçant qui offre à la concurrence les produits de
I industrie nationale , peut etre fort utile à l’état et à la masse des con
sommateurs.

Mais si cette rivalité n’était point contenue dans une juste limite , elle fi- 
nirait infailliblement par leur devenir funeste.

L’orateur entre dans des développemens étendus sur l’industrie nationale.
II fait sentir son importance pour l’état du commerce et la prospérité 
publique. Enfin , après avoir examiné les pétitions pour et contre le pro
jet et en avoir pesé le mérite, il finit par se déclarer en faveur de la 
loi, quoiqu’il regrette, dit-il , de ne point trouver au nombre des modifica
tions proposées, certaines mesures qu’il a indiquées à plusieurs reprises 
comme étant les seules propres à amener la France à conclure un traité dé 
commerce avec les Pays-Bas.

Gandy le 22 mars.— Les deux condamnés à mort qui sont 
allés hier subir leur peine à St-Nicolas, n’ont montre aucun signe 
de repentir. Une foule immense était accourue des campagnes 
pour assister au spectacle de l'exécution. Cette foule a vu 
du sang et de l’impiété ; la leçon de morale est complète ! 
Quand se persuadera-t-on que c’est la curiosité seule qui at
tire la foule au pied de l’échafaud ; que cette curiosité s’ac
croît en raison de la rareté des exécutions , et qu’à mesure 
que les executions se multiplient , la morale se perd ?

( Journal de G-and.')



Liège, lâ "ir\ Mars.
Les nouvelles (le Batavia , du 29 novembre dernier, conti

nuent d’être favorables.
D’après deux rapports du général Kock, datés de Djocjo- 

karta , l’un du 21 el l’autre du 22 octobre dernier. Nos troupes 
avaient attaqué sur divers points les rebelles , sous les ordres 
du soi-disant sultan Diepo Nigoro , et les avaient partout défaits 
et dispersés.

— On courrier du cabinet britannique a passé avant-hier au
soir par Bruxelles , venant de Pétersbourg , avec des dépêches 
du duc de Wellington pour son gouvernement ; il a annoncé 
»voir vu avant son départ S. A. R. le prince d’Orange accom
pagne' de S. G. le duc de Wellington. S. A. R. était en parfaite 
santé. ( Journal de Bruxelles. )

— On mande de Livourne , 4 mars. Il a été expédié de ce port, dans 
le courant du mois dernier , un chargement assez considérable de blé 
adressé à Zante par le comité grec de Genève , pour être envoyé à la 
garnison de Missolunghi. Vu les nouvelles favorables aux Grecs , qui 
ae confirment de toutes parts , on a lieu d’espèrer que le convoi est arrivé à 
sa destination. Le même comité avait fait expédier l’automne dernier à Napoli 
de Romania huit mille fusils de munition, sur modèle français avec les objets 
d’équipement ressortissans.

—En échange du jubilé, le saint-siège avait réclamé de l’Espagne un léger 
tribut de trois millions; et l’Espagne, vu l’état prospère de ses finances, 
»’était empressée d’accueillir une demande aussi modérée ; on avait iieu de 
craindre qu’une semblable convention n’ait été signée avec la France. On 
n’aurait manqué de voix ni dans le conseil d’état ni dans les chambres pour 
l’appuyer ; déjà’mème on portait à cinq millions la taxe exigée par Rome; 
mais à en croire l'Etoile ,il n’en coûtera rien à la France; il n’y aura pas 
de se çôté d’indemnités ; les processions pourront parcourir dans tous les 
sens le royaume de St. Louis sans qu’il sorte un denier du trésor royal , et 
que les contribuables soient imposés à quelques centimes additionnels.

_On sait que le célèbre Spontini est honoré de la bienveillance parti
culière du roi de Prusse ; mais la protection de ce monarque , le plus grand 
admirateur peut-être de l’auteur de la Vestale, est insufflante pour le 
maintenir à Berlin , par suite d’une altercation survenue entre M. Spon
tini et un homme d« cour prussien , et dans laquelle la dignité de la no
blesse germanique aurait été gravement compromise , et la dignité de l’ar
tiste énergiquement défendue ; on parle même d’un geste et d’une affaire 
d’honneur impossible suivant l’étiquette ; car Spontini n’est pas gentil
homme. En pareil cas il faut que le talent quitte la partie et abandonne 
la place. M. Spontini viendra , dit-on, se fixer à Paris.

On n’a pas oublié que dans une des dernières discussions de la chambre 
entrance , un député ayant osé avancer queFrançois 1er, do galante mé
moire , ennuyé de sa captivité, avait souscrit un traité honteux , M. Pardes
sus , dans une éloquente réplique , s’était écrié : » Non, Messieurs , les rois 
de France ne s’ennuient pas dans leur captivité ou dans leur exil ; car là en
core ils s’occupent du bonheur de leurs sujets. » 11 en devrait être ainsi 
sans doute , mais il est un peu permis de douter de l’assertion de M. Pardes
sus , du moins pour ce qui regarde François 1er, quand on voit pour quelle 
cause légère il a porté la guerre en Italie et prodigué le sang et les trésors de 
son bon peuple. C’est Brantôme qui nous apprend le motif de cette mal
heureuse campagne qui aboutit à la funeste bataille de Pavie. r Bonivet, 
s dit-il, avai connu à Milan une signora Clerice , pour lors estimée une 
» des plus belles d’Italie , et avait fait venir au roi l’envie de la posséder; 
» el voilà le principal£motif de ce passage des Alpes par le roi qui n’est 
■ connu à tous. Ainsi la moitié du monde ne sait comment l’autre vil; 
» car nous suivons la chose d’une manière qui est de l’autre. Aussi Dieu , 
» qui sait tout, se moque bien de nous.» Aujourd’hui certaines personnes 
lui donnent encore beau jeu pour cela.

François 1er. reçut de son vivant le nom de Grand, surtout des pré
dicateurs st des orateurs suivant la cour. Pierre Ducbâtei , évêque de 
Gand , qui fut secrétaire et lecteur du roi, et qui fit deux fois son oraison 
funèbre, prêcha que « François 1er. avait mené une si sainte vie , qu’il 
» n'y avait lieu de douter que son âme n’eût été tout à-coup transportée au 
ciel, saus passer par le purgatoire. /jp

REVUE POLITIQUE. — Hongrie. 

(Deuxième et dernier article.)

Voici , en analyse , les griefs énumérés dans les rernontran- 
ees adressées au roi par la diète, le 22 octobre dernier.

Tentatives d’appliquer au royaume les régies administratives des provin
ces héréditaires d’Autriche ;

Réglemens par voie administrative, qui ne peuvent être fait» sans le con
cours des étals-généraux;

Violation des articles qui prescrivent au pouvoir exécutif d’agir conformé
ment aux lois;

Retard dans la convocation de la diète , différée pendant treizeans.
Mépris des remontrances des autorités administrative» ;
Destitution de citoyens de fonctions publiques par des commissions roya

les sur de simples dénonciations anonymes ■
a Persuadés , disent les états-généraux , que ces violations sont l’œuvra 

du système ministériel suivi depuis plusieurs siècles et des conseils hostiles 
qui en émanent, nous pourrions , aux termes de plusieurs leis pénales , 
•olliciter le châtiment qu’elles prononcent contre les attentats à la cons
titution ; mais , en égard aux circonstances du temps , nous voulons don
ner une preuve de respect et de confiance àV. M. , eu nous en rap
portant , pour ce qui concerne l’appréciation du passé , à sou amour pour 
la justice.

Après le détail des griefs , la diète demande leur redressement, 
à-peu près en ces termes :

1«.Observer religieusement la tenue des diètes dans le terme prescrit par les 
lois.» Ce n’est, disent les remontrances , que par l’omission pendant tant 
d’années de la réunion des états-généraux qu’on peut expliquer cette accu
mulation des plaintes de la nation, qui commençaient à ébranler la confiance 
mutuelle entre le roi elson peuple.

jo. Exercer lepouvoir exécutif conformément aux lois ;

Ladiète sollicite en outre diverses garanties :
1*. Modifications des lois sur la tenue des états-généraux , de manière que 

S.M. indique, avant la clôture d’une diete , le terme fixé pour la diète sui
vante , sans dépasser le terme de trois années ;

Obligation pour tout individu au service du royaume’, y compris les 
prélats et les ecclésiastiques, de faire , après son entrée eu fonctions, ser

ment de fidélité aux lois «taut cohslitutionä du royaume d apres uûifi,.
mule à rédiger par ladiète actuelle ;

Réintégration du couseil de la vice-royauté dans sou indépendance 1< 
gale, et qu’il soit tenu , dans le cas d’un ordre contraire aux lois j* 1 
suspendre l’exécution et de soumettre le fait au roi , afin qu’i| L- 
prendre l’affaire en considération et arrêter provisoirement l’effet da 
ordre ;

Mise en accusation et renvoi devant la cour suprême de tout ft« 
tionnaire qui concourra à l’exécution d’un pareil ordre , pour application 
le cas échéant , des peines légales et fixation des indemnités envers lun», 
sonnes lésées par l'effet dudit ordre.

Publicité complète des actes et des délibérations relatives sur altii« 
publiques , y compris les correspondances entrej les administré« 
provinciales. (1) 0 Celte demande , poursuit la diète , est dignedel’ap. 
probation de votre majesté sacrée, tant à cause de la bonne manièredi 
penser da cette nation libre, contente de la protection de ses sagesleii 
que dans le but de supprimer à jamais les dénonciations et les faussait, 
terprétations. Ce but sera atteint , lorsqu’on aura vu l’opinion publiai 
s’exprimer franchement, et disparaître ce mur de séparation qui isoliitl« 
citoyens du monarque et même entre eux. »

Telle est la substauce de cette représentation , oft le plus put 
patriotisme s’exprime aiec une énergie et une mesure tout-j-fiil 
parlementaires.

Par un rescrit du neuf novembre i8a5 , l’empereur d’Autri
che , roi de Hongrie , après, quelques considérations sur l’obéis
sance que les sujets doivent au souverain , sur les droits atta
ches à la dignité royale , sur l’inopportunité de quelques chefsés 
remontrance, a invoqué les circonstances du temps pour expli
quer l’inobservation delà loi fondamentale et justifier l’inter
ruption dans la tenue des états-généraux. Sa Majesté a promit 
de faire cesser le sujet de ces plaintes pour l’avenir et a invité 
la diète à s’occuper sans retard de la demande d’imposition! 
et de recrues , à l’oecasion de laquelle ces remontrance! 01! 
été présentées.

La résolution royale n’ayant pas entièrement appaisé le» ente 
de la diète sur l’inviolabilité du pacte constitutionnel, el le a, par 
l’organe de l’archiduc palatin , frère du monarque , adrettf# 
nouvelles représentations à Sa Majesté ; elle a spécialement in
sisté sur la reconnaissance formelle que si les circonstances à 
terris , invoquées par l’empereur , pouvaient être prises en cou«' 
dération pour excuser le passé , elles ne pussent jamais ter® 
d’antécédent pour l’avenir.

Par un nouveau rescrit , S. M. a déclaré n’avoir pas eu lap11' 
sée , en rappelant des faits historiques, de donner comme ci*' 
pies aux cas futurs les e've'nemens du passé; elle renouvelle l'1' 
gagement de redresser tous les griefs ; toutefois la restrict* 
royale garde le silence sur la demande de publicité etsur quelq® 
autres points des remontrances.

La lecture de ce rescrit, dans la séance du29 novembre,1^ 
cité de vifs et longs débats au sein de la diète. Après avoir te• 
des remercîmens à l’archiduc palatin , les états-généraux on 
cidé qu’une adresse serait présentée à S. M. Plusieurs met»1 
ont proposé d’y insérer des demandes nouvelles , annonçant f1 
ce ne sentit qu’à cette condition qu’ils consentiraient à Pre" 
en considération les propositions royales relatives aux subsi«1.

Les journaux n’ont pas fait connaître l’adresse dela»ie 
mais voici un fragment de la réponse de S. M. qui F1®*;,,, 
supposer que le langage des états-généraux a conservé lem|Jr 
de quelque sévérité :

Nous avons vu sans étonnement les marques de mécontente#1
quelques membres de la diète de Hongrie ; mais nons nous
déclarer à la diète que les tentatives de ces hommes ne pourront ja®’®^
atteindre , et que notre mépris fera jastice de leurs intentions ,
/«.Notre peuple hongrois connaît son roi, et nous savons 
peuple soumis à notre sceptre. »

Il est une chose très importante à remarquer dansles^ 

trances des états-généraux, c’est que les réclamations ne ^ 
point à obtenir le retour ou la concession de privileges P0“

ies liées à l’intérêt général. alristocratie , mais des garanties 1
cun doute , les lois fondamentales de la Hongrie , connu9

lesles institutions antiques , méconnaissent beaucoup trop ^
de la démocratie; mais il est évident que la tendance V®1S 
lioration politique du tiers-état s’y fortifie chaque jolir 
règne de Marie-Thérèse. On peut s’en convaincre par e& AV J. UVi WUtiB v/l* O WU l/UU VU»-- L •'llljl 1
sitions les plus récentes de la constitution ; par 1 ^jiit
ordonnance dans laquelle cette princesse détermina d un®
plus exacte les obligations et devoirs réciproques du 3elo'.ne#1

de ses vassaux , ordonnanee qui, quoique donnée sans 
pation des états , n’en fut pas moins reçue coniine une

fli0'

même, à la mort de Léopold , quelques symptôme’ ^fiti 
tentement avaient éclaté dans plusieurs districts ï «ré»1“* 
et prenaient leur source dans la comparaison de 1* 
hongroise et de la constitution polonaise, modifiée a
en faveur de la bourgeoisie. Ce sont les nobles eux- i(ré 

cèrent à eet égard. L’exemption d’impôt e . |)jrse prononcèrent à cet égard. L’exemption d’imp01 et " 
militaire en faveur delà noblesse est d’ailleurs purem® .jj# 
fi que et de forme : las dons et arméniens volonté | 
charges aussi régulièrement votées et acquittées quo 

du tiers-e’tat.
D’un autre côté, la demande de la liberté de 1® ,-j'-
la publicité des séances parlementaix’es , ainsi Je Fde parlementaire

atio"!voir introduire cette même publicité dans les ope1® 1 ,;siea'
àrttll |-/i n .1_* • » « • V 1 .. 1. Al P. tetorite administrative , points sur lesquels la niete e 
force comme sur des élémens constitutifs de 1 m r po» 

tionnel, n’ont certes point le caractère d’une rec ai ^ ^ tfi 
tocratique ; et peut-être faut-il attribuer unique«»« 
y a de trop démocratique dans les instances de la r I ’ 
nationale , certaines phrases des répouscs de 1® c011 ' 
celles-ci :

'à
(i) Nous connaissons quelques personnes à qui 1 étude

liaugrois serait très-utile.

ifiir



»er

, farsqu* lea îenlativea téméraires des novateurs menaçaient de renver-, 
tontes les institutions dn nos ancêtres. »

, le) intentions de S. M. ne pourront être remplies que lorsqu’en lais- 
Hot de côté tout esprit de parti, on suivra une marche légale dans la 
discussion. »

Et celles que nous avons ci tees plus haut.
D’autre part encore, si nous eu croyons les correspondances

I-...- .onenaiiv ' ■frrVYie norit O en nnnnnnn^nl 1 „ ,11 >. ». _ .
IL1U ------------- J -------J----------------- -- ww.

quelques journaux trois partis se prononcent dans la diète ;
ln ennr relui f?f* la POnstîtlltinn f»t Pialiiî nis! trîcQ Acelui__ji de la cour , celui de la constitution et celui qui vise à une 

refonte des institutions pour les adapter à l’esprit et au besoin du 
„igele. Ce troisième parti , suivant ces mêmes correspondances , 
compterait dans ses rangs une quantité de jeunes magnats , dispo- 
“s à sacrifiés leurs privilèges à l’intérêt national.

Ces données, qu’appuyent d’ailleurs les faits que nous avons 
..pportés, n’ont rien d’invraisemblable. Nous autres habitans de 
l'ouest de l’Europe continentale , nous jugeons mal l'aristocratie 
de certains peuples. Nous la voyons trop généralement telle quelle 
fat en Italie , en Espagne, en France surtout, où elle n’a cessé, 
dit l'auteur des lettres sur V Angleterre , d’être féodale que pour 
être courtisane. On ne voit pas les nobles hongrois , dans les 
antichambres de la cour de Vienne, mendier le sourire ou les 
faveurs d’un maître. C’est par des vertus chevaleresques que 
cei gentis-hommes, dont l’héroïque valeur sauva la couronne 
de Marie Thérèse , se distinguent du reste de la nation.

Quiconque a parcouru l’histoire de la Grande-Bretagne sait 
que c’est à l’aristocratie surtout que le peuple anglais "doit ses 
principales institutions et sa liberté. C’est encore de cette même 
iristocratie que nous voyons émaner aujourd’hui cette proposi
tion toute de'mocratique d’une réforme parlementaire; c’est lord 
Russel, c'est un pair du royaume-uni , qui, mu par les senti
ons les plus nobles et les plus désintéressés, vient d’annoncer 
quilen ferait incessamment l’objet d’une nouvelle motion dans 
h chambre hante , c’est-à-dire dans l’assemblée politique qui 
réunit le plus tous les gens d’illustration. Rien n’exclut l’idée que 
1« Hongrie ne possède les élemens d’un aussi généreux patriciat. 

Nous nous sommes étendus à dessein sur des évènernens qui 
«nt l’attention de l’Allemagne et qui sont dignes d’occuper 

1 Europe. Les réflexions naissent en foule à leur aspect. C’est au 
wnde ces mêmes gouvernemens , où l’imagination trop émue 
’oyaitforger les chaînes du continent , que l’empire du droit est 
énergiquement sollicité. Là des cris de constitution se font en- 

11 te, ailleurs les plus patriotiques remontrances rappèlent au 
pouvoir ses limites légales. Bientôt la tribune de Presbonrg va 
„reev^i lln serment solennel annonce que celle de Varsovie 
retff rf16 V°îlee aux yellx de nation. Toutes deux vont 
Vien r °n ,8ene,eüx necens ; l’écho s’en prolongera dan» 

7n®..et Petersbourg. Puisse son influence électrique remuant 
ces '°1 ° "Ulriche et la jeune Moscovie , développer chez 
11, “PoSde?ëermes de liberté, et délivrer ainsi d’ane péni- 

Ppreheiision tous les amis des lumières. J^â
fi tat*.

NOUVELLES littéraires et des arts.

jeune à la Ca'D.s^ru*lL littérateur distingué, Luce de Luncival a été enlevé bien 
mere qu il promettait do parcourir avec gloire, mais ses titres lit-11 Ont Sllrvomi Or. -, :_». J _ . r , . . • 7*■ » ------ il ^iwiiCjiiiaiaoca itucaiii-
a survécu. On vient de publier une cdition”complète de ses 
U lesmipllo* „„ distingue le poème d'Achilles à Scyros , la sa- 

ée contre le'fameux abbé Gepffroy , et la tra- 
Su' aimait à sé ’ ''U' v“lul a fauteur les éloges et la faveur de Napoléon , 
N». rej, reco*lna’tre sous les traits du principal personnage de cette 
f*»!« «ccordU ’ SS aPPlau<Rssemens du public confirmèrent les récom- 

ees par ce souverain. ^ J^t.n^r-
M. Ç|e' I- ~ ..J

JS»«., dô'nnf “rme,S ’ ilat,ile professeur de Paris , vient dans une de !?1<r “1 movrn f ssur Ies applications delà science de la chaleur, de pro-
d'‘<xde,?ppa'
"»VtJi' °"1»»« d

moyen f • rtPP“caiions ae la science de la chaleur, de j 
dés annal, ‘mp,eTtfoi'tc0mmodc Pour employer la vapeur au 

.. î,ayau* de fil, temens-Jusqu à présent on introduisait la vapeur dans 
ï.J°n,»ulaitchai ff°r culvre’ suspendus au milieu des différentes salles 

Personne r' disposition ne pouvait convenir qu’auxjateliers, 
L; Pièce emba„,'n,E v°udrait consentir à voir un salon et même une 
Lf*1 P»r des gr°s ‘uvaux qui gêneraient la vue s’ils
I.rm 1 Heu d„n. Ir° , Uon ’ s’ils dtaient posés sur le plancher, comme 
il, n CeslUvauv h 5ue 3ues maison de Paris. On avait tenté de trans- 
o„i,l ei'“ration - oriZomaux en col°nnes verticales qui pouvaient servir
L "fait danse S 0ni ya ‘rouré un inconvénient assez grand ; c’est 
L-'"'Ulédier i C?.°nnes un bruit fort incommode. M. Clément a 

n'offri- -C<ÎS dilficultés par une disposition facile à exécuter, et 
L>nceI pr0,lnUzCUretSêne dans l’intérieur des appartemens; il a, en 
tiJ. ayant n- « de fa,lre e*dcuter en fer fondu un espèce de lambris 
Li?n‘reles mn paCe ’‘dedans lequel arriverait la vapeur. Ce lambris,' 
d’à, JeUr p,r . > ma‘a a une certaine distance, pourrait donner de
Is . “'.derrière n 1,1 surfaces , parce qu’on laisserait libre le courant 
tioi-V” ne serait é cün<[0‘‘ ‘lue ce lambris de fer étant peint comme 

re «œbarras fa*'neme remarqué, et qu’il ne causerait pas le

.SfcvÉBS,*.
r- '“‘ll°n été très ’ a“.,2„3 mars- — effets publics. —Ils ont par 

' faUt T0‘r la 001® pour 1« cours.
tools I "■“hé; le parC-r ain courta’es‘ fait à la cote ,- le Londres n’a pas 
Ht i,*PaP'fr à (roi, 's.C8urt a„®1® demandé ainsi que le papier à deux 
11 à i,l«Ur piacerr,013 a-e>te °'Peit a '* cote ! Ie Francfort courtet à terme

J Bambourgeonrt
^tnn DlSBS. - Tl J Z ldCO10*

neQsemble d’env** Ve,wU Prieurs lots de sucre Havane blond, for- 
L.V II ; 21 3/4 en entrepôt if° : quelques-uns ont été payés de fl. 

^ a en ijjer Ç Pr,x ^es autres n’estpas connu.
uâ;C,S’îui»’«twvéle1 «roivfîes.pub,ii<lue3•_l’unfd8 coton
rSia aVa,' •
yolin. 16 ,qui s’e.f' - , " ”— '",ra puuuque» , i une ae coton 

^é. quisW^r^3^ â 4o C. ; la seconde de riz de la 
1 d» i8 à 3^ c 6 e d' 1 a^' 1 l'a^ o. ; et la troisième de caféav»rié

« dos

changes. A COURTS JOURS. A 2 M. A 3 M.
53 lz4

83 A

Amsterd.
Londres.
Paria.
Franc.
Himb,

Mi O[0 p. A
40/10 p
47 M8 o[o A
36 A
35 3/i6 A

4°/3 1/2 A 
46 i3ii6o[o 
35 3/41

46 5[8ojoP 
35 3/8
34 5(8 A

D AMSTERDAM, le 22 mars. — Deite active, Su ir(.3ii 
u|8. Diffères 3/4 i3/i6. Bill, de chance, 17.1/4 3/4 5/8. Syad. d’amort. 
93 ';4 95 14 ‘p. Rentes remb. 86 i/a 87 r/4 86 3/4. Lots d» 00. Act. »ec. 
de comm. 80 i/a 83 i/4 83.

prix des grains , à Liège, du a3 mars.
La rasiere de froment, récolte de i8a5 , prix moyen, fl. 5 5o e.

* de seigle, récolte de 1825 , prix moyen, fl. 4 18 e.

TEMPÉRATURE DU 2-4 MARS..
*A 9 h' du mat-. 4 au-dessus o ; à 3 h. ap. midi, 5 r/2 d. au-desaa».

état ci vil , du 23 mars.—Naissances : 1 garçon.
Décès : i fille , 2 hommes , savoir :

Lambert Braham , âgé de 73 ans , journalier , rue derrière St-Martin . 
veul de Marie Becque. 9

Antoine Joseph Pelry , âgé de 3o ans sans prof. , rue du Pot-d’Or . 
célibataire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

<§& J- B* Lardinois, gerant d’affaires, rue derrière la Mag- 

delaine , n° i3i , à Liege, continue à réclamer pour les mi- 
Jiciens. / \---------:------------:_________________ _____________________________ (129)

Job quartier à louer, situé au centre de la ville, compost? 
de cinq pièces avec cave, cuisine et grenier. S’adresser au 
bureau de cette feuille.

Belle et grande maison à louer pour la St-Jean prochain 
consistant en seize places et en sus une cuisine, quantité 
de places pour mettre le chauffage et des légumes au rez-de- 
chaussée, un superbe fruitier , deux pompes , deux caves , 
deux grands greniers , deux cours , dont une entrée dans cha
que cour, remise , écurie, grands jardins donnant sur le quai 
de la üauvemère , encore une pompe dans ledit jardin , sise 
place bt-Jean et si bien sur la place , qu’on dirait que cette 
place est une troisième cour pour la maison n° 822. S’y adres
ser. Et en sus l’avantage d’être près de l’église de St-Jean pour 
la Messe.

Mardi 28 mars 1826, il sera procédé devant M. le juge de 
paix de Huy , en la salle de ses séances , à 10 heures du ma
lin , aux ventes par licitation, duement autorisées ,

Savoir :
1° D’une maison sise à St. Hylaire , section d’Outre-Meuse, 

à Huy , joignant des deux côtés à Dieudonné Ronchêne : à la 
requête des représentai feu Walthère Preudhomme.

20 D’un bien, situé à Limet , commune de Vierset, con
sistant en une maison, avec jardin et terre , mesurant envi
ron 21 perches P-B., joignant à Hougardy, au chemin de Modave 
et aux enfans de Gilles Froidebise ; à la requête de la veuve 
Jean Pierre Berleur pour elle et ses enfans.

.Les cahiers des charges sont déposés chez M. Grégoire , no
taire , à Huy.

( . ) .Le mardi 4 avril 1826, à une heure précise de rele
vée ,a la requete de M. Renier-Êharles-Antoine Leroux, gref
fier à Fléron , en qualité de curateur nommé à la succession va
cante de Toussaint-Michel-Joseph Lemaire , décédé à Hervé , il 
sera procédé pardevant M. le juge de paix du canton de Herye 
et par le ministère de Mtre. Bierlaire , notaire à Thimister , 
au domicile de M. le greffier Georges à la vente aux enchères 
publiques, d’une maison et jardin, sis à Herve , rue du Coin , 
N° 480 ; aux conditions dont on peut prendre connaissance 
chez M. le juge de paix ou chez le notaire susdits.

(g35) A louer pour le 24 juin prochain , ou plutôt si on le 
désire , une belle grande et commode maison , ayant un 

vaste jardin bien garai d’arbres , située rue derrière le Pa
lais , n. y i. S’y adresser.

~ mönt^dë^pIétê de liégëT
Ou procédera, mardi , 4 avril 1826, et jours suivans , aux 

deux heures do relevée , dans une des salles du Mont-de-Piété de 
Liège, à la vente publique des gages déposés à cet établissement 
dans le courant des mois de janvier , février et mars i8î5 et dont 
on n'aura point opéré le renouvellement d’emprunt.

Cette vente consistera en effets d’habillement, linge, mar
chandises , ustensiles de cuivre et d’étain etc., viendront ensuite le» 
objets d’or et d’argent.

Le tout sera vendu argent comptant : néanmoins les acheteurs 

qni ne pourront pas se libérer sur le champ , seront admis à 
donner des arrhes , a charge par eux de venir retirer dans le 
délai de trois jours , les objets achetés et de finir en même tems 
le solde.

L’administration rappelle à ceux que la chose peut concerner, 
les avis qu’elle a précédemment donnés pour les prémunir con. 
tre les retards qu’ils pourraient apporter à réclamer le boni ou 
la plus value provenant des gages vendus.

Elle fait en même tems observer aux emprunteurs qui au
raient des gages composés d’objets d’or et d’argent , qu’il est de 
leur intérêt de ne pas attendre jusqu’au dernier moment pour 
en renouveller l’emprunt.

Liège le ij mars 1826.

i34<= LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS. '
Tirages, ire. classe 10 avril, les autres suivront de 3 en 

3 semaines.
Cette loterie composée de 34,000 lots en nos. dont 18,000 

sortent avec prix et primes , montant à 2,209,000 fis présente 
l’espoir très-fondé d’un succès puisque plus de la moitié ga
gnent prix ou primes, quelque fois l’uu et l’autre.

Les billets sont en vente avant et pendant les tirages chez le 
collecteur soussigné'. D. Mathias.



Un jardinier connaissant parfaitement son état, peut se 

présenter rue Hors-Château , n° 221. 13B)

(926) On cliei’che un substituant ou remplaçant pour la mi

lice 1826. S’adresser rue Puits-en-Sock , n. 1137. ____ __

A louer pour la St. Jean prochain la maison n. 5g 2, rue 
Souverain-Pont. S’adresser n. io85 , sur la Batte.__________(^44)

Le Dépôt de Lyon établi chez D. Beyne fils , négt. à la 
main d’or , rue Pout-d’Ile , vient d’être renouvelé par un en
voi de cinq cents schals assortis , au nombre desquels il y a 

des longs, fort jolis , à 23 florins. Cet envoi est compose de 
toutes nouveautés qui ne font que paraître.________________(3^5)

Lustp.ingeb , fabricant de bonneterie, à Troyes , près Paris , 
a l’honneur de vous prévenir qu'il a reçu de nouveaux as- 
sortimens de trois mille douzaines de bas , bonnets et chaus
settes en blanc, écru et de couleurs , tels que bas de femmes 

depuis 35 cents la paire jusqu’à 2 fl. 85; idem à jour, de
puis 60 cents jusqu’à 9 fl. 10 ; bas d’hommes à cotes et unis 
blancs et de couleurs,' depuis 70 cents jusqu’à 2 fl. 85 ; chaus
settes depuis 25 cents jusqu’à 1 fl. 25 , ainsi que bonnets , bas 
d’enfans de toute qualité et grandeur, tissés en 4 e*- 5 fils au 
dernier prix de fabrique, place St. Lambert, n. 9 , maison 

M. Gysselinck.
Il a aussi un assortiment de bas , chaussettes et bonnets de 

soie , ainsi que bas de laine. Malgré la continuation de la 
grande vente , il partira définitivement à Pâque._________ (110)

Â vendre le bois de Renièze contenant cinquante deux bon- 
niers P.-B. , situé commune de Werbomont ; s’adresser à 
J. F. Bodson , garde-forestier demeurant au grand Trixhe.

('94)
(832) À louer , pour en jouir de suite le château de Bas- 
Oha, situé au bord de la Meuse, à trois quarts de lieue 
de la ville de Huy, dans un site très-agréable, consistant en 
une belle habitation , avec écuries, remise et autres bâtimens 

et cinq bonniers métriques 23 perches P. B. , jardin , parterre , 
terrasses, vigne et prairie , plantés d’abres à fruits et d’a- 
grémens, le tout ne formant qu’un ensemble clos de murs ; 
plus uu terrain en jardin anglais, situé sur la hauteur à proxi

mité dudit château.
S’adresser , pour connaître les prix et conditions , à 

M. W00T be Tbixhe de Wab , et à M. Grégoire , notaire, 
tous deux demeurant rue Fouarges , à Huy.

(904) A vendre en vertu de jugement.
Le 24 avril 1826 , à deux heures de relevée , il sera procédé 

pardevantM. le juge de paix des quartiers du sud et de l’ouest 

de la ville de Liège , eu son bureau rue Pied-de-Bœuf, n. 6g3, 
à Liège , et par le ministère de Mtre. Delexhy , notaire com
mis à cet effet, à la vente en hausse publique des immeubles

suivans :
Premier lot. — 1. Une maison avec cour , un jardin potager, 

et deux vergers , le tout contigu, appendices et dépendances , 

contenant un arpent 23 perches et 3i aunes P. B., et située 
en la commune de Magnée.

2. Une pièce de,terre nomméeNêche , contenant 80 perches 

21 aunes.
3. Une pièce de terre située aux champs Desseur, contenant 

52 perches 26 aunes.
4> Une pièce de terre,’située à la voie du Meunier, conte

nant 71 perches 82 aunes.
5. Une pièce de terre nommée Sart-Martin, contenant 79 

perehes n aunes.
6. Un pré situé en Moyster , contenant 20 perches 90 aunes.
ij. Une pièce de terre située en lieu dit aux Grosses-Pierres,

contenant 22 perches 9 aune3.
8. Deux prés réunis situés en Soxluse , contenant 89 per

ches 80 aunes.
Les immeubles sub n». 2 inclus 8 sont situés dans la commune 

de Romsée.
9. Et un pré nommé Branson , situé en la commune de 

Magnée , contenant 91 perches.
Deuxième lot. — Une maison, cotée n. 992, avec étables , 

appendices et dépendances, située en lieu dit sur Cointe, com
mune de Liège , occupée par la veuve Nicolas Maréchal.

Troisième lot.— Une pièce de terre , sise au même lieu, 
commune d’Ougrée, contenant 21 perches 797 aunes.

Quatrième lot. — Une pièce de terre sise au même lieu , 
commune de Liège , contenant Bperches 719 aunes. ^

Cinquième lot. — Une pièce de terre sise au même lieu , 

commune de Liège , contenant 47 perches g54 aunes.
Sixième lot. — Une petite maison avec environ 4 perches de 

jardin , appendices et dépendances, située en lieu dit près du 

Rouhisse , sous St. Gilles, commune de Liège, occupée par 

Louis Potvin.
Septième lot. — Une maison avec cour , appendices et dépen

dances , située rue Potiérue , à Liège, cotee n. 777 , occupée 
par Grégoire Simon.

Et deux petites maisons contiguës , sises à Liège , rue sur 
le Mont, cotées n. 781 et 782 , et joignant par derrière à la 

précédente.
S’adresser, pour plus amples informations, ainsi que pour 

les clauses et conditions de la vente , chez Mtre. Delexiiy , no
taire , me St. Séverin, n. 568 , chez Mtre. Pagnoul, rue du 
Verbois , et chez Mtre. Baillot , avoué, rue Hors-Château, 

n. 248, à Liège.

A vendre- aux enchères publiques , le mardi
. ï 1 f\ ' £ \ tr . T 1avril prochain 2 heures de rélevée , en l’étude .du ^

nun — --------- , — --——- .uu notais
Debefve , la ferme dite Lombroux commune de Charnem 
canton de Herve , consistant en bâtimens , prairies, terra 
et bois , mesurant vingt quatre bonniers métriques P.-B 
viron aux clauses et charges à voir en l’étude dudit no 

à Liège, rue Sœurs de Hasques n° 281.
notai«

(8g4) Le 29 mars 1826, à 2 heures de relevée, le notait! 
Dusart , réexposera à la hausse en son étude rue Féronstr^ 
sur la mise à prix réduite à fis. 23,025 , le château 1 
Brinsode avec la ferme et biens en dépendans , le tout e* 
tigu , situé en la commune de Tilff, et d’origine patrimoniale.

Dans l’intervalle on peut traiter avec ledit notaire pou 
l’acquérir à des conditions avantageuses , meme en constituant 
une rente viagère.

(8q8) Vente volontaire pour sortir de l'indivision.
Le 28 mars 1826, à deux heures de relevée, il sera pro

cédé par Me. Boulanger , notaire , eu son étude, rue flot,- 

Château , n. 449 > à Li(%e a,a la vcnte
1. D’uue pièce de prairie contenant environ 348 percliei 

54 aunes P.-B., danslaquelle se trouvent deux maisons, située! 
Stier , commune de Donceel, et joignant du Levant aux terni 
dites du jardinea, du Couchant au ruisseau d’Yenne, duili 

à Guilleaume Pire, de Verlaine et au sieur Pâques, et Jj 
Nord au chemin.

2. D'une pièce de terre sise en lieu dit Saule Lina, mtu 

commune de Donceel, contenant 6t perches 32 aunes envi™,il 
joignant du Levant à Mde. Dothée de Liraont, du Couck! 
aux enfans Haba de Liraont, du Midi à Jacques HenrarJd 
au sieur Delvaux , de Hanelfe , et du Nord au chemin.

3. Et d’une pièce de terre sise à la voie ou piedsentda 
neuf bonniers , en la commune de Limont, contenant émir#

56 perches 67 aunes, et joignant du Levant à Jacques HenrarJ
1 r • 9 T _1___ A 1 U — 1 là ^ » 1-  J.. TVT‘«li • cllÊDllîde Limont, du Couchant à Henri Dethier , du Midi au 

Binet, et du Nord à la veuve Bertrand.
S’adresser pour plus amples informations , ainsi que 

les clauses et conditions de la vente chez ledit notaire 
langer et chez M. Baillot , avoué , rue Hors-Châteaa.n ^ 

à Liège.

Vente d'immeubles.
Le mardi quatre avril mil huit cent vingt six , à deuil»® 

- . -> -I -i -------*a— dua®»*de relevée , devant Mr. le juge-de-paix du quartier - 

la ville de Liège , en son bureau , établi rue Neuvice, S*. 9®' 
Liège , par le ministère de Me. Richard , notaire ,

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de pr«® 
instance séant à Liège, le huit novembre mil huit centwf 

cinq, enregistré le vingt un ;
On fera exposer en vente les immeubles dont la desi

Premièr lot. — La manufacture royale de porcelaine 
ce , située à Ândennes , province de Namur.

Cette superbe manufacture , est située au bord 

et sur la grande route de Liège à Namur. . ^
Elle peut , par sa distribution , convenir à l’etabl 

. T __' - f_l •__ _ „11„ ------- -- fl'.llde toute espèce de fabrique ; elle se compose d’un rf''
JKJOU » I j

chaussée et’deux étages , avec appartenions de n>altre' | 

ment de concierge , nombreux ateliers , cellules pour 
ouvriers, belles caves , magasins, greniers immenses d 

cour , jardin , verger , etc. , etc , etc. _ ,,
Il y a de plus un grand nombre d’ustensiles Pr0^ ïïSü 

fabrication de la fayeace , qui font aussi partie de , 

Tous les bâtimens* sont neufs , construits à la m°

pierres et briques, et couverts en ardoises.
1 _ J. fî u. — — — —. V« 1 « .. a A A ,1 — r d ’ /iLn 7, /I O II c2e lot. Un moulin à eau dit Cobêche , aussi ^ _

nés , avec corps de logis , jardin entouré de haies vi ^ 
lequel se trouve un bassin muré qui reçoit les eaUÎ 

à faire mouvoir le moulin. , aflèr^P11
Il sert principalement à préparer toutes les ,n 

mières, nécessaires à la fabrication de là fayence. j,i 
Nota. Ces deux premiers lots seront exposes ta 

parement et ensuite réexposés en un seul lot. jjoi»

3e loi. Une grande maison située à Maestrichti 

Duc , N°. i3o3 , près le canal. e]|e»
Celte maison est solidement bâtie , à la modern > ^ 

nombreux appartenons , porte cocbère, écuries , g 

ves, jardin , etc.
Elle est placée en face du bassin du nouveau e# 

le-Duc à Maastricht ; elle conviendrait fort bien 
un hôtel, une maison de commission, ou quelq11 

ehe de commerce. _ . ,
4e lot. Le tiers dans la nue propriété des batiffl ^ jarii! 

dances du couvent des clarisses, situé à Liege) 
clarisses. 1 g . ég'’*6'' I

Ce couvent se compose de vastes batimei 
din , etc. _ , conna!tr‘'

S’adresser pour avoir des renseignemens e 
conditions de la vente. N5, >*
A Liège, A'M. Picard, rue des Mineurs,

Me. Richard , Notaire, rue l>aU 

A Namur, à Me. Waseige , Avocat.

A Maestricht, à Me. Simons , Avoué.
A Bruxelles , à Me. Boncker , Avocat.

A Anvers, à Me. Oger , Avocat.

AGand , à Me. Vanhalbrouch , Avocat.

Liege, unjprimerie'xle II. LagnAg , cdtoeurdu journal, me Souverain-Poat, »° ^3°'


